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Un contexte règlementaire strict



.ǳǊŜŀǳȄ ŘΩŞǘǳŘŜǎ Ŝǘ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜǎ  

agréés, certifiés  LNE, COFRAC

Règlementation européenne 

Directives européennes sur  
l’eau, l’air, les déchets, les sols , 

la biodiversité, le ZAN (zéro 
artificialisation nette)…

Réglementation française 

Å Lois et décretsd’applicationrelatifs à chacundes

milieux (sols,air,eau,déchets)

Å Méthodologienationale degestiondesSiteset Sols

Pollués2007et notedemiseàjour du19.04.2017

Å Guided’applicationdel’ADEMEavril2017

Å LoiL512-6-1 de prévention desrisqueschroniques:

mise en sécurité et réhabilitation ŘΩǳƴŜinstallation

classée

Å RéglementationdesICPE(sitesindustriels)encadrée

parlesservicesdelaPréfectureet desAP

Å LoiALURprocédureTiersDemandeur: 24.03.2014et

sondécretd'applicationdu18.08.2015

Å Encasderesponsablesdéfaillants,l’ADEMEassurela

prévention des risques (mise en sécurité et

réhabilitation),envertudelacirculairedu26mai2011

Å GuidesBRGMet INERIS

Transposition par 
chaque Etat

+ spécificités nationales 

Normalisation des études 
NF X 31-620

«Prestations de services relatives 
aux sites et sols pollués»

Tiers experts, scientifiques, 

organismes référents  

https://www.ecologie.gouv.fr/
sites-et-sols-pollues

https://www.legifrance.gouv.fr
/download/pdf/circ?id=42093

https://ssp-
infoterre.brgm.fr/fr/norme/nf-
x31-620
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POLLUANTS : UN CADRE REGLEMENTAIRE STRICT

https://www.ecologie.gouv.fr/sites-et-sols-pollues
https://www.ecologie.gouv.fr/sites-et-sols-pollues
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=42093
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=42093
https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/norme/nf-x31-620
https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/norme/nf-x31-620
https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/norme/nf-x31-620


https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/methodologie/methodologie-nationale-gestion-ssp
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Guide méthodologique de gestion des sites et sols pollués 2017

https://ssp-infoterre.brgm.fr/fr/methodologie/methodologie-nationale-gestion-ssp


Acquisition par Ginkgo en 2017 de la friche Legré-Mante, au terme de la procédure de cessation d’activités.

Ancienne usine classée au titre des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) 

Loi L 512-6-1 de prévention des risques chroniques appliquées aux ICPE

1- Mise en sécurité du site 
Responsabilité = Propriétaire du foncier

2- wŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL/t9 ǎŜƭƻƴ ǳǎŀƎŜǎ
Responsabilité = Porteur du projet

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655625
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ICPE et friche polluée 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000042655625
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La sécurisation du site 



Sécurisation gardiennage avec la ville et la police
Sécurisation dès le premier jour  : + 800 000 € dépensés à date

Clôture du site, panneaux d’information  et surveillance renforcée, gardiennage 

Gestion de squatteurs, d’incivilités quotidiennes et de vandalismes répétés,

Gestion des arrêtés de périls

Gestion déchets avec la DREAL
Curage des matériaux inflammables et déchets: travaux menés par Ortecen 2017

Gestion risque incendie avec les pompiers
Définition des modalités de débroussaillage en accord avec le PRIFF

Contrat avec les pompiers pour réaliser des essais d’extinction de feux et de formation des jeunes recrues

Contrat annuel de débroussaillage aux abords du site et riverains

EȡǍȓɅɐɾʌȡǪɾ ɳɶǹȺȡɃȡɅǍȡɶǸɾ ɾʔɶ ȺǸ ǩǖʌȡ ǍʬǸǪ ȺẏȡɅɾɳǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ʌɶǍʬǍȡȺ 

Diagnostics plomb des bâtis, charpente et équipements industriels  et diagnostic amiante dans les bâtiments et équipements industriels

Surveillance de la qualité de lẏǍȡɶavec la DREAL
Surveillance par DEKRA de la qualité de l’air en fibres d’amiante sur et hors site  : Absence de fibres d’amiante depuis 202

¬ẏǹɶɐɾȡɐɅ ɃǍɶȡɅǸ Ǹʌ ȺǸ ɶȡɾɵʔǸ ǱẏǹǩɐʔȺǸɃǸɅʌɾ  ǍʬǸǪ EEÿ¶
Arrêté municipal d’interdiction d’accès au littoral depuis 2011 et mise en sécurité renforcée et continue en pied de talus

CONCLUSION :. Mise en sécurité du site validée 

et actée par un courrier de la DREAL

Depuis sa mise en sécurité, 

le site ne génère pas de risque pour la santé des 

riverains
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Sécurisation du site 
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ETAPE 1  : Les études historiques 



ETAPE 1:

Les études historiques et 

scientifiques
(recueillir les données existantes et en 

acquérir de nouvelles)

ETAPE 2:

Les Mesures de Gestion 

PG et PCT
(ingénierie et analyses des risques)

ETAPE 3:

Les travaux et contrôles
(jusquô¨ r®ception)

Etapes

Réalisé 
par qui ?

Bureaux dôEtudes Techniques et Laboratoires certifi®s, organismes r®f®rents (Atmosud), entreprises de travaux certifiées 

Contrôlé 
par qui ?

Le BRGM et organismes certificateurs

La Carsat, la Cram, lôInspection du travail, 

le SPS, la MOE, ATMOSUD, 

le Comité de Vigilance

Validé par 
qui ?

La DREAL / Préfecture 

Č £tablit lôArr°t® Pr®fectoral prescrivant les travaux de r®habilitation

La DREAL / Préfecture

Č Selon Arrêté Préfectoral de réhabilitation
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Une méthodologie par étapes 



Activité de fonderie Hilarion Roux 
Société Métallurgique de Marseille

(1873 -1883)

aƻƛƴǎ ŘŜ мл ŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴŜǊŀƛ ŘŜ ǇƭƻƳō 
pour extraire les métaux «nobles»

Faillite de la banque Roux qui entraine la cessation d’activité de 
l’usine en 1883

¦ǎƛƴŜ ŘΩŀŎƛŘŜ ǘŀǊǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŝƳŜ ŘŜ ǘŀǊǘǊŜ мууу -2009

tƭǳǎ ŘΩǳƴ ǎƛŝŎƭŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎƛŘŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 
et partir de minerai de fer pour extraire le soufre 

Nouvelle usine .Abandon de toutes les installations industrielles 
d’Hilarion Roux y compris la cheminée rampante 

Site en friche de 

1883 à 1888 (5 ans)
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¬Ǹɾ MʌʔǱǸɾ țȡɾʌɐɶȡɵʔǸɾ ṝ ɃȡǸʔʲ ǪɐɃɳɶǸɅǱɶǸ ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸ Ǹʌ ɾǸɾ ǪɐɅɾǹɵʔǸɅǪǸɾ 

2 activités historiques => 2 périodes => 2 typologies 

dôactivit®s tr¯s diff®rentes => d®chets et pollutions diff®rents 

=> responsabilités différentes



ĆɅǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺȡɾǹǸ ɵʔȡ  ǩɐʔȓǸ Ǎʔ ȓɶǹ ǱǸɾ ɅɐʔʬǸȺȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾ Ǹʌṟ 
Å On retrouve des traces de cet héritage sur tout le secteur 
Å Résidus des activités industrielles historiques utilisés et retrouvés  pour les routes, 
ȺǸɾ ǪɐɅɾʌɶʔǪʌȡɐɅɾṞ ȺǸɾ ȒɐɅǱǍʌȡɐɅɾ Ǹʌ ǍɃǹɅǍȓǸɃǸɅʌɾ ɳǍʳɾǍȓǸɶɾṞ ɶǸɃǩȺǍȡɾṟ  

Å æɐȺȺʔʌȡɐɅ ǸɾɾǸɅʌȡǸȺȺǸɃǸɅʌ ɳǍɶ ǱǸɾ ɃǹʌǍʔʲ ȺɐʔɶǱɾ ȡɾɾʔɾ ǱǸ ȺẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸ ǱǸ ȒɐɅǱǸɶȡǸ 
(non volatiles , non solubles. En fonction du minerai utilisé  du Pb, As , Zn, Fe, Cu .. 
>Ǳ Ǹʌ ǱẏǍʔʌɶǸɾ

ĆɅǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ɵʔȡ ɾẏȡɅʬȡɾȡǩȡȺȡɾǸ Ǎʔ ȒȡȺ Ǳʔ ʌǸɃɳɾ ǩȡǸɅ ɵʔǸ ʌɐʔȲɐʔɶɾ ɳɶǹɾǸɅʌǸ 
Å La végétation reprend ses droits , zone boisée, chasse  
Å ¬Ǹ ɵʔǍɶʌȡǸɶ ɾǸ ʌɶǍɅɾȒɐɶɃǸ Ǹʌ ɳǍɾɾǸ ǱẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺ ǟ ɶǹɾȡǱǸɅʌȡǸȺ ṝ ȲǍɶǱȡɅɾṞ ǹǪɐȺǸ Ṟ  

équipements collectifs

¬ẏȡɅǱʔɾʌɶȡǸchimique et les fonderies fin XIXème siècle
Å De la Pointe -Rouge à Callelongue , en passant par ȺẏMɾǪǍȺǸʌʌǸet les Goudes , une vingtaine ǱẏʔɾȡɅǸɾproduisent soude, chaux, verre,

raffinage de soufre, plomb, des acides ṟ¬ẏʔɾȡɅǸde ȺẏMɾǪǍȺǸʌʌǸest le principal contributeur en pollution As et Pb à ȺẏǹǪțǸȺȺǸdu
secteur (activité de fonderie 1851Ṿ1924 utilisation des scories et résidus dans tout le secteur y compris pour ȺẏʔɾȡɅǸHR

¬Ǹɾ țǍǩȡʌǍɅʌɾ ʬȡʬǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺẏțǹɶȡʌǍȓǸ ǱǸɾ Ǫțɐȡʲ ɳɐȺȡʌȡɵʔǸɾ Ǹʌ ǹǪɐɅɐɃȡɵʔǸɾ ɳǍɾɾǹɾṣ 

Tous les nouveaux projets de vie doivent intégrer cet héritage industriel dans leurs 

conceptions.  
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Les Etudes historiques :  Tout un massif impacté  
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ETAPE 1 Les études scientifiques  
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU   « déchets - stock  »



/ƻƳǇƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ ŀǾŀƴǘ ŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Υ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ

ÅPlus de 15 études réalisées avant l'acquisition par Gingko 

Å13 études sur les sols, les eaux, les déchets,  risques, santé …

ÅDes milliers de résultats , d’analyses, de tests, de mesures …..

https://195lacalanque.fr/acces-
direct-vers-les-documents-de-

reference/
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Les Etudes scientifiques :  Etat des lieux 

https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/
https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/
https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/


Acquisition de données complémentaires par Ginkgo
ÅInvestigations sur site : plateforme industrielle, zone 

de stockage de résidus industriels, zone boisée.
ÅInvestigations dans tous les milieux  :

ÅRemblais et Sols naturels : données chimiques, 
spéciations, géotechniques

ÅEau : eau de la nappe, eau du canal, réservoirs, 
eau de mer

ÅAir : air ambiant, air du sol
ÅDéchet minéral :  résidus industriels, déchets de 

démolition, encroûtements 
ÅBâtiments et ouvrages industriels : réseaux, 

cheminées rampantes, chambres de 
condensation, cheminée verticale

ÅFaune / Flore :  marine et terrestre  
ÅBoues et sédiments : canal, bassins, mer 

CONCLUSION : plusieurs centaines 
de résultats supplémentaires pour 
comprendre plus finement 
les mécanismes de transfert, les 
risques (mécaniques, sanitaires, 
ǹǪɐȺɐȓȡɵʔǸɾṟṣṶ Ǹʌ ȺǸɾ ʌɐʲȡǪȡʌǹɾ 
associées aux pollutions afin de 
mettre en place les mesures de 
gestion adéquates dans tous les 
milieux 

https://195lacalanque.fr/acces-
direct-vers-les-documents-de-

reference/
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Les Etudes scientifiques :  Etat des lieux 

https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/
https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/
https://195lacalanque.fr/acces-direct-vers-les-documents-de-reference/


La Plateforme industrielle
ÅMeilleure caractérisation des polluants et des traceurs  des activités 

industrielles 
ÅMeilleure définition de la répartition de la pollution  concentrée et de la 

pollution diffuse
ÅMeilleure évaluation quantitative des polluants, de leur nature et spéciation 

et de leurs transferts
ÅMeilleure localisation des polluants (matrice fine, déchets, encroutements, 
ɶɓȺǸ ǱǸ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ ṟṶ 

Zone boisée et parc des Calanques 

ÅMeilleure répartition des polluants traceurs de la fonderie  par rapport aux 
exutoires et à la météo 

ÅCompréhension de la relation entre géologie, aérologie et topographie 
dans la répartition spatiale des polluants

ÅCompréhension des origines des pollutions poussières 
ÅRôle clé de la végétation

CONCLUSIONS : les investigations ont permis de mieux comprendre la nature des polluants spécifiques liées aux 

ǍǪʌȡʬȡʌǹɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺȺǸɾṞ ȺǸʔɶ ɾɳǹǪȡǍʌȡɐɅṞ ȺǸʔɶɾ ǪɐɃɳɐɶʌǸɃǸɅʌɾṞ Ǹʌ ǱẏǍȒȒȡɅǸɶ ȺǸɾ ǪǍɶʌǸɾ ǱǸ ɶǹɳǍɶʌȡʌȡɐɅ ǸɅ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « SOL »

200 prélèvements  + de 1000 analyses



Pollution diffuse ou source concentrée  : la méthodologie  propose de définir la 
notion de source concentrée  par plusieurs approches : cartographiques,  
graphiques , statistiques, bilan massique .

Les activités Hilarion Roux ont généré des pollutions métalliques de 2 types  : 

ÅLa pollution diffuse créée par les retombées de poussières contenues dans les 
ȒʔɃǹǸɾ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ ȒɐɅǱǸɶȡǸ ǱǸ ɳȺɐɃǩṣ Ces retombées, issues de la cheminée 
sommitale, ont impacté la surface du sol  dans les premiers centimètres en 
ǪɐɃǩȡɅǍȡɾɐɅ  ǸɅ ɶǹʌǸɅʌȡɐɅ ǍʬǸǪ ȺǍ ʬǹȓǹʌǍʌȡɐɅ Ǹʌ ȺǍ ɃǍʌȡȇɶǸ ɐɶȓǍɅȡɵʔǸṣ uȺ ɾẏǍȓȡʌ ǱǸ 
pollution disséminée sur tout un territoire et en mélange avec les autres poussières 
provenant des autres usines.

ÅLes résidus de fonderie et des encroutements :
ÅDes résidus de fonderie : pate amorphe, métaux non mobilisables, non volatiles, non 

lixiviables  repartis sur tout le territoire  et stockés dans le « crassier »
ÅEncroûtements de la cheminée rampante sous forme de dépôts contre les parois
ÅDéchets de démolition des anciens fours et anciens bâtiments  industriels en 

remblais sur le site ou dans le stock de résidus industriels 

Comité de vigilance N °3 du 14/06/23 ṾTemps 1 : Caractérisation des pollutions

Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « SOL »



Les  installations Legré -Mante ont généré des pollutions sur site de 3 types 

ÅUne pollution diffuse créée par les retombées de poussières 
ǪɐɅʌǸɅʔǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ȒʔɃǹǸɾ ǱǸ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ǱǸ  ȒǍǩɶȡǪǍʌȡɐɅ ǱǸɾ ǍǪȡǱǸɾ 
sulfurique et chloridrique  (cheminée verticale ).

ÅDes sources concentrées en  polluants organiques et en polluants 
inorganiques : Ces composés sont parfaitement localisés au droit des 
ʽɐɅǸɾ ǱẏǍǪʌȡʬȡʌǹ ɾɳǹǪȡȒȡɵʔǸ  ṝ ǍʌǸȺȡǸɶɾṞ ɾʌɐǪȶǍȓǸṣṞ ǪʔʬǸɾ Ṟ ǪǍɅȡʬǸǍʔʲ

ÅDes  résidus  de minerai et boues industrielles  
ÅPate amorphe  avec des métaux et métalloïdes et des dépôts contenant

notamment sulfates et des cyanures qui sont stockés dans le massif de 
déchets industriels 
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « SOL »
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Typologie des pollutions et localisation dans les sols

Hydrocarbures lourds LM

Autres métaux et métalloïdes  (cuivre, 
fer, baryum, titane, vanadium, sélénium,)

Polluants détectés

Plomb et arsenic et autres HR LM

Inorganiques (sulfates, chlorures, sodium)

PCDF, PCDD 

Spécifiques aux anciennes activités 
industrielles du site

Liés à la pollution urbaine globale de la 
zone géographique « bruit de fond urbain »

Cyanures LM

Pollution située dans les sols
Å non lixiviable (eaux non 

impactées) 
Å non volatile (par nature)

bruit de fond urbain
Pollution liée la dissémination historique de la pollution  des usines par 
évacuation des fumées, envol et retombées de poussières et pollution 
urbaine, remblais divers 

Localisation
ǱȡɾɾǹɃȡɅǹɾ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ 
Ǳʔ ɾȡʌǸ Ǹʌ  ȓǹɅǹɶǍȺȡɾǹ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ 
massif 

concentrés sur 2 secteurs 
(stockage ferrocyanures et bassin de 
décantation des fumées) 

concentrés sur 4 secteurs 
(anciens fours, garages, atelier presse) 

Transferts

Solvants aromatiques,  solvants chlorés, hydrocarbures légers 
(essence, gasoil, PCBs, amiante, phénols, chlorophénols , 
herbicides, pesticides, acides bases

Polluants  non détectés



¬Ǹ æȺɐɃǩ Ǹʌ Ⱥẏ!ɶɾǸɅȡǪṝ 
æɐȺȺʔʌȡɐɅɾ ǱȡȒȒʔɾǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ ǱǸ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ

Les autres métaux sont des « accompagnants » retrouvés aux mêmes endroits : superposition 
spatiale des métaux traceurs

Réhabilitation ETAPE 1 ṾLes études scientifiques

¶ȡȺȡǸʔ ñÃ¬ñṝ ȺǸ æȺɐɃǩ Ǹʌ Ⱥẏ!ɶɾǸɅȡǪ Ǹʌ ǍʔʌɶǸɾ ɃǹʌǍʔʲ ʌɶǍǪǸʔɶɾ ʔɅǸ  ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱȡȒȒʔɾǸ  



sources de pollution  concentrée dans 4 secteurs
hydrocarbures  :  fuel lourd
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cartographie  des pollutions et localisation dans les sols



Méthodologie 

(1) Etudes d’investigations : CARTOGRAPHIEDESPOLLUTIONSCONCENTRÉESENHAP DANSLESSOLSDUSITE

Sources de pollution concentrées dans 2 secteurs
hydrocarbures polycycliques aromatiques 



Méthodologie 

(1) Etudes d’investigations : CARTOGRAPHIEDESPOLLUTIONSCONCENTRÉESENCYANURESTOTAUXDANSLESSOLSDUSITE

sources  concentrées ponctuelles dans 2 secteurs
cyanures / ferrocyanures



5. Ancienne remise et zone de menuiserie et 
garages

Polluants : hydrocarbures lourds

Volumétrie : délimitation à une surface de 100 
m²,  volume estimé de 30 m3 

2. Ancien Four Ṿatelier de précipitation du 
Cuivre puis petite usine

Polluants : hydrocarbures lourds

Volumétrie :  délimitation à une surface de 50 
m² / volume estimé de 100 m3 

1. Ancien Four Ṿatelier de précipitation du 
Cuivre puis petite usine 

Polluants : hydrocarbures lourds

Volumétrie :  délimitation à une surface de 50 
m² / volume estimé de 100 m3 

6. Proximité carneaux
Polluants : cyanures

Volumétrie :  estimation à une surface de 70 m² / 
volume estimé de 100 m3 

4. Zone de stockage des ferrocyanures
Polluants : cyanures

Volumétrie : estimation à une surface de 
100 m²/ volume estimé de 100 m3 

3. Ancienne cour à proximité de 
ȺẏǍʌǸȺȡǸɶ ǱǸ ɳɶǸɾɾǸ Ǹʌ ʽɐɅǸ ǱǸ ɾʌɐǪȶǍȓǸ 

de matières premières
Polluants : hydrocarbures lourds

Volumétrie : faibles volume

Les 6 secteurs de pollution 
concentrée sur le site :

Å 4 secteurs : hydrocarbures 
lourds

Å 2 secteurs : cyanures

Pollution située dans les sols
Å non lixiviable (eaux non impactées) 
Å non volatile (par nature)



Investigations réalisées  
+ de 50 prélèvements  et + de 100 analyses

ÅLa Zone stockage des résidus:   
ÅMeilleure définition du volume stocké 
ÅMeilleure  ségrégation et typologie des différentes 

activités 
ÅMeilleure évaluation du risque géotechnique et 

stabilité en lien avec la nature des résidus 
ÅRecherche de polluants spécifiques et traceurs 

particuliers 
ÅMeilleure approche de la percolation et la 

lixiviation des polluants : pas de transfert 
ÅPrésence de métaux lourds caractéristiques des 

diverses activités industrielles
ÅDétection de sulfates et de ferrocyanures 

ponctuellement
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU   « déchets  »

Etudes DECHETS : 
ERG 2018, 2020
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU   « déchets  - stock »



SC-IEM 4

SC-IEM 7

Remblais de démolition

Remblais industriels chimiques mélangés à 

des remblais de démolition

Remblais industriels métalliques

Horizon compris entre les remblais et le calcaire

Atteinte du calcaire

0 m

1 m

2 m

3 m

4 m

5 m

6 m

7 m

8 m

9 m

10 m

11 m

12 m

13 m

14 m

1 m

2 m

3 m

4 m

5 m

6 m

7 m

8 m

9 m

10 m

11 m

12 m

13 m

14 m

14,7 m

SC-IEM 1

Successions de couches
avec épaisseurs et
successions variables .

De manière simplifiée :

Partie Est (SC-IEM 4) :
remblais démolition
surmontant du terrain
naturel en partie remanié
puis calcaire

Partie Ouest (SCI-IEM 7) :
remblais démolition, puis
remblais industriels
métalliques surmontant
du terrain naturel en
partie remanié puis
calcaire
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU   « déchets - stock  »



Terrain naturel en partie remanié

Calcaire

Remblais de démolition / chimiques

Terrain industriels métalliques
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU   « déchets  »

CONCLUSIONS : le massif de résidus industriels est un bi -couche reposant sur le terrain naturel calcaire. 
Les déchets de la fonderie sont localisés en profondeur et ceux de Legré -Mante en superficie.

Pas de source identifiable, pas de transfert, résidus non mobiles



/ƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 59/I9¢{ -
diagnostic complémentaire  => + de 50 prélèvements  et + de 100 
analyses

ÅLes encroutements  dans les cheminées
ÅMeilleure évaluation de la nature, de la toxicité et du 

comportement des encroutements 
ÅCaractère pulvérulents
ÅLes accès et le contact avec ces encroutements 

doivent être limités
ÅA noter que hors propriété Ginkgo, existe un impact 
vérifié de ces encroutements à l’air libre dans la zone 
haute ( hors propriété Ginkgo)

CONCLUSIONS : les encroutements doivent être extraits voir  : mesures de gestion

Etudes DECHETS : 
Antea1998, 2010; Certa2000; 
Solebsol2000; ERG 2018, 2020
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « déchets Ṿencroûtements » 

»



>ɐɃɳȺǹɃǸɅʌɾ ǱẏȡɅʬǸɾʌȡȓǍʌȡɐɅɾ ɶǹǍȺȡɾǹǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ M!ĆĤ  ᶰᶮ ɳɶǹȺȇʬǸɃǸɅʌɾ  ọ ǱǸ 
100 analyses

Å La nappe souterraine : Piézomètres
ÅMeilleure compréhension du fonctionnement de la nappe de fractures en

lien avec les précipitations et ȺẏǸʲʔʌɐȡɶǸà la mer pas de nappe continue
ÅEtat de la qualité des eaux sur le secteur : conforme eau potabilisable, selon
ȺẏǍɶɶǽʌǹdu 11/01/2007 et biseau salé rendant ȺẏǸǍʔimpropre à ȺẏʔɾǍȓǸde
boisson et ǱẏȡɶɶȡȓǍʌȡɐɅ:EODD 2021

Å Les eaux libres naturelles :
ÅCompréhension du schéma des eaux de ruissellement,
Å Le rôle fondamental du couvert végétal dans la limitation de ȺẏǹɶɐɾȡɐɅpar

ravinement :Mémoire Master Univ .
Å Les eaux libres canalisées :

Å!ǩɾǸɅǪǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ǸǍʔʲ Ǳʔ ǪǍɅǍȺ ǍʬǍɅʌ Ǹʌ Ǎɳɶȇɾ ȺǸ ʌɶǍȲǸʌ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ  ṝ cf
Etude IEM Erg, 2020

Å¬ẏǸǍʔ ǱǸ ɃǸɶ ṝ
Å!ǩɾǸɅǪǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ Ǎʬǹɶǹ ɾʔɶ ȺẏǸǍʔ ǱǸ ɃǸɶ  ṝ  cf . Etude IEM Erg, 2020 et 

Mortancy en cours

Réhabilitation ETAPE 1 ṾLes études scientifiques

Milieu EAUX 

Comité de vigilance N °3 du 14/06/23 ṾTemps 1 : Caractérisation des pollutions

Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « EAU »

CONCLUSIONS : les eaux ne sont pas impactées par la pollution industrielle du site 

Etudes EAUX : 
ERG 2020; EODD 2021



Eaux souterraines et superficielles :
Absence de polluants traceurs dans 
les eaux au droit et en aval du site

Č Confirme le caractère non mobile 
des pollutions du site (pas de transfert 

hors site par les eaux)

Mi

Pz1 
(sec)

Pz2

Pz3 Pz4 
(sec)

Pi®zom¯tre dans lôaquif¯re 

karstique (calcaire)

Teneurs en polluants traceurs 
inférieures aux valeurs de gestion
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Cartographie de pollutions dans les eaux souterraines et superficielles



LƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ!Lw - Ҍ ŘŜ млл ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ   ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŜƴǘŀƛƴŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ

ÅAir du sol :  

ÅDétection au seuil de détection des polluants des activités industrielles : cf. diagnostic Erg 
2018

ÅAir ambiant : 

ÅLes investigations menées par Atmosud campagne de 2017 et 2020/21 ont permis d’avoir 
une meilleure compréhension de la relation entre le vent et les poussières 

ÅD’avoir une meilleure répartition des zones émettrices et des impacts en fonction du vent

ÅConclusion  argumentée de l’année de surveillance AtmoSud 2019-2020 

ÅAucun impact amiante dans l’air ambiant :  4 dernières années de Surveillance Dekra 
(2020 à 2023) 

Conclusions : le milieu air nôest pas impact® sur site 

Concernant le hors site, la campagne de surveillance 2019/2020 a permis de mettre en ®vidence lôabsence 

dôimpact chez les riverains en-dehors du site, li® ¨ lôenvol de poussi¯res provenant du site

Etudes AIR : 
AtmoSud2017, 2022; ERG 
2018; Dekra 2021 à 2023
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  «Air  »



AIR ambiant conclusions Etude  ATMOSUD  avril 2021 :

Les concentrations au point 1 sont supérieures à la station de référence « Longchamp » 
ɃǍȡɾ ɾɐɅʌ ȡɅȒǹɶȡǸʔɶǸɾ Ǎʔ ɅȡʬǸǍʔ ɶǹȓȺǸɃǸɅʌǍȡɶǸ ǱǸ ɶǹȒǹɶǸɅǪǸ Ǹʌ ɳȺʔʌɓʌ ǸɅ ȺȡǸɅ ǍʬǸǪ ȺẏǍǪʌȡʬȡʌǹ 
humaine. 
æǍɶ  Ȓɐɶʌ ʬǸɅʌ ǱẏɐʔǸɾʌ ȺǸɾ æ¶ ǍʔȓɃǸɅʌǸ ǱǸɳʔȡɾ ȺǸ ʬȡȺȺǍȓǸ Ǹʌ ȺẏʔɾȡɅǸṣ
¬Ǹɾ Ǳǹɳɓʌɾ ǱǸ ɳɐʔɾɾȡȇɶǸɾ  Ǎʔʌɐʔɶ ǱǸ  ȺṧʔɾȡɅǸ ɅǸ ɾǸɃǩȺǸɅʌ ɳǍɾ ǽʌɶǸ ǸɅ ȺȡǸɅ  ǍʬǸǪ ȺẏǍɅǪȡǸɅɅǸ 
usine LM  et contiennent  principalement du zinc et du cuivre, nickel et étain
Les concentrations en PM et métaux  restent  inférieures aux valeurs règlementaires et 
INERIS
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  «Air  »



Aucune détection de fibre d’amiante

CƛōǊŜǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘΥ

Aucune fibre détectée dans l’air depuis le 
début de la surveillance débutée en 2020

Comité de vigilance N °3 du 14/06/23 ṾTemps 1 : Caractérisation des pollutions

Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  «Air  fibres amiante»



Investigations réalisées dans les BÂTIMENTS + de 300 prélèvements  et + de 300 analyses
Å Bâtiments industriels :

ÅAbsence de déchets liquides dans tous les stockages encore en place  (acide, base, 
sels,  hydrocarbures)

ÅAbsence de teneur en plomb dans les bâtiments (murs, dalles et charpente) :  cf. 
étude Socotec, 2016

ÅæɶǹɾǸɅǪǸ ǍʬǹɶǹǸ ɐʔ ɾʔɾɳǸǪʌǹǸ ǱẏǍɃȡǍɅʌǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɃǍǪțȡɅǸɾ Ǹʌ ɳɶɐǪǸɾɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾ 
encore en place dans les bâtiments (études de repérage 2017)  

ÅæǍɾ ǱẏǍɃȡǍɅʌǸ ȺȡǩɶǸ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǩǖʌȡɃǸɅʌɾ  MʌʔǱǸ EǸȶɶǍ ᶰᶮᶯᶵ
ÅĞȡɾȡʌǸ ǱǸ ȺẏȡɅɾɳǸǪʌȡɐɅ Ǳʔ ʌɶǍʬǍȡȺ ǸɅ ᶰᶮᶰᶱ ɵʔȡ ɅẏǍ ȒǍȡʌ ǍʔǪʔɅǸ ɶǸɃǍɶɵʔǸ ɐʔ  ǱǸɃǍɅǱǸ

Å Les cheminées et chambres de condensation
ÅMʌǍʌ ǱǸ ɾʌǍǩȡȺȡʌǹ ǪɐɶɶǸǪʌǸ ǱǸ ȺẏɐʔʬɶǍȓǸ ɶǍɃɳǍɅʌṞ ɵʔǸȺɵʔǸɾ ʽɐɅǸɾ ǟ ǪɐɅɾɐȺȡǱǸɶ 
ÅuɅʌǸɶǱȡɶǸ ȺẏǍǪǪȇɾ ǟ ȺẏȡɅʌǹɶȡǸʔɶ ǱǸɾ ɐʔʬɶǍȓǸɾ 
Å!ǩɾǸɅǪǸ ǱẏǸɅǪɶɐʘʌǸɃǸɅʌɾ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪțǸɃȡɅǹǸ ʬǸɶʌȡǪǍȺǸ 

CONCLUSIONS : les bâtiments seront conservés pour les aspects mémoriels, écologiques et de développement durable  

Aucun risque en lô®tat sur ces ouvrages (stabilit®  et sanitaire)

Etudes BATIMENTS : 
Socotec, 2016 et 2017
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « bâtiments »



Investigations réalisées sur les SEDIMENTS et BOUES            + de 10 prélèvements  et + de 40 analyses

Sédiments terrestres 
Å!ǩɾǸɅǪǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸɾ ʌɶǍǪǸʔɶɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǹǱȡɃǸɅʌɾ ɳɶǹȺǸʬǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ǩǍɾɾȡɅɾ ɾʔɶ ȺǸ ɾȡʌǸ 
Å!ǩɾǸɅǪǸ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ǱǸɾ ʌɶǍǪǸʔɶɾ ȡɅǱʔɾʌɶȡǸȺɾ ǱǍɅɾ ȺǸɾ ɾǹǱȡɃǸɅʌɾ ɳɶǹȺǸʬǹɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍɅǍȺ ǱǸ ¶ǍɶɾǸȡȺȺǸ Ǎʔ Ǳɶɐȡʌ Ǳʔ ɾȡʌǸ 

Sédiments marins 
EǸɾ ǹʌʔǱǸɾ ǪɐɃɳȺǹɃǸɅʌǍȡɶǸɾ ǱǍɅɾ ȺǸ ǪǍǱɶǸ ǱǸ ȺǍ ¬ɐȡ ɾʔɶ ȺẏǸǍʔ ʬȡǸɅǱɶɐɅʌ ǸɅǪɐɶǸ ǪɐɃɳȺǹʌǸɶ ǪǸ ǪțǍɳȡʌɶǸ 

ÅCompte tenu de la faible profondeur des fonds marins devant le crassier, des zones rocheuses le long du littoral et 
des effets des courants, très peu de sédiments sont présents sur les fonds, le long de la côte, pour faire des mesures .

Å Les sédiments plus au large ( > 100 m de la côte) sont pollués et mettent en évidence la présence de métaux lourds  
ubiquiste de type cuivre chrome zinc

Å Les valeurs enregistrées sont inférieures à celles mesurées au droit des autres stations comparatives
Å¬ẏȡɃɳǍǪʌ Ǳʔ ǪɶǍɾɾȡǸɶ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾǹǱȡɃǸɅʌɾ ɃǍɶȡɅɾ ɅẏǸɾʌ ɳǍɾ Ǎʬǹɶǹṣ ¬Ǹɾ ɳɐȺȺʔǍɅʌɾ Ǳʔ ǪɶǍɾɾȡǸɶ ɶǸɾʌǸɅʌ Ȓȡʲǹɾ ɾʔɶ ȺǸɾ ɾǪɐɶȡǸɾ Ǹʌ 
ɅǸ ɾɐɅʌ ɳǍɾ ɾɐȺʔǩȺǸɾ ǱǍɅɾ ȺẏǸǍʔṣ 

CONCLUSIONS : les études ont  permis de démontrer  la non contribution actuelle des pollutions en lien avec 

le site industriel (plateforme et massif de résidus) dans les sédiments et les boues

Etudes SEDIMENTS / BOUES: 
ERG 2020; Morancy2023

Comité de vigilance N °3 du 14/06/23 ṾTemps 1 : Caractérisation des pollutions

Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « sédiments et boues  »



CONCLUSION  : la faune et la flore rencontrées sur le site de la friche industrielle restent 

assez peu diversifiées et communes à la région

Etudes FAUNE/FLORE : 
ERG 2020, master et thèse 

universitaire en cours
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Les Etudes  scientifiques :  investigations du MILIEU  « faune flore  »

Investigations réalisées sur la FAUNE & la FLORE + de 20 prélèvements  et + de 50 analyses
Å Flore terrestre 

ÅæɶǹɾǸɅǪǸ ǱẏʔɅǸ ȒȺɐɶǸ ʌɶȇɾ ǪɐɃɃʔɅǸ ɾʔɶ ȺẏǸɅɾǸɃǩȺǸ Ǳʔ ɾȡʌǸṞ ǪǍɶǍǪʌǹɶȡɾʌȡɵʔǸ ǱǸ ȺǍ ɶǹȓȡɐɅṣ 
ÅæǍɾ ǱẏǸɾɳȇǪǸɾ  ɶǸɃǍɶɵʔǍǩȺǸɾ ɶǸǪǸɅɾǹǸɾ ɾʔɶ ȺẏǸɃɳɶȡɾǸ Ǳʔ ɳɶɐȲǸʌ

Å Flore marine 
Å La faune et la flore marine sera étudier dans le cadre du DLE devant le crassier

Å Faune terrestre 
Å Les études ont montré une faible diversité de faune dans le secteur (*), 
Å Le seul enjeu concerne les chauves -souris. Une étude spécifique a montré la nécessité 
ǱǸ  ȺǍȡɾɾǸɶ ǱǸɾ ʽɐɅǸɾ ǱǸ ɶǸɳɶɐǱʔǪʌȡɐɅ Ǹʌ ǱẏțǍǩȡʌǍʌ ǱǍɅɾ ȺǍ ǪțǸɃȡɅǹǸ ɶǍɃɳǍɅʌǸṣ

Å Faune marine 
Å La faune et la flore marine sera étudier dans le cadre du DLE devant le crassier

(*) ɶǸɳɶǹɾǸɅʌǹǸ ɳǍɶ ǱǸɾ ǸɾɳȇǪǸɾ ǪɐɃɃʔɅǸɾ ǱẏȡɅɾǸǪʌǸɾṞ ǱǸ ɶǸɳʌȡȺǸɾ ṵȺǹʽǍɶǱ ǱǸɾ ɃʔɶǍȡȺȺǸɾṞ ʌǍɶǸɅʌǸ ǱǸ ¶ǍʔɶǹʌǍɅȡǸṶṞ ǸɾɳȇǪǸɾ ǍɅʌțɶɐɳɐɳhil es rencontrées sur les 
ɶʔȡɅǸɾ ǱǸ ǩǖʌȡɾṞ ǱǸ ᶰ  !ɃɳțȡǩȡǸɅɾ ṵȓɶǸɅɐʔȡȺȺǸ ɶȡǸʔɾǸ Ǹʌ ǪɶǍɳǍʔǱ ǪɐɃɃʔɅṶṞ ǱǸ ᶱᶳ ǸɾɳȇǪǸɾ ǱẏɐȡɾǸǍʔʲ ǟ ȒǍȡǩȺǸ ǸɅȲǸʔ ǱǸ ǪɐɅɾǸɶʬǍʌȡon (oiseaux des jardins et des  
milieux forestiers su le haut du site et de mammifères très communs  sur la partie haute (naturelle) du site (renard roux, sa ngl ier, rat et taupe).



Les polluants traceurs spécifiques des activités historiques HR et LM sont essentiellement des 
métaux lourds ( Pb, As), des hydrocarbures lourds et des cyanures. Ce sont des composés non 

volatiles, non solubles et très peu mobiles  .

Les sources Concentrées sont localisées au niveau du plateau industriel au droit des activités 
historiques  (stockage de fuel , cyanures pour le traitement, résidus de HAPs liés à la combustion  du 

charbon et du fuel  ) et les métaux lourds dans la cheminée rampante sous la forme 
ǱẏǸɅǪɶɐʔʌǸɃǸɅʌɾṣ

¬Ǹɾ ɃǹʌǍʔʲ ṵ æȺɐɃǩ Ǹʌ ǍɶɾǸɅȡǪṶ ɾẏǸʲɳɶȡɃǸɅʌ ɾɐʔɾ ȺǍ ȒɐɶɃǸ ǱẏʔɅǸ ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ǱȡȒȒʔɾǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ Ǹʌ 
du territoire liée à gestion des remblais et à la dissémination historique de la pollution par évacuation 

des fumées, envol et retombées de poussières en mélange avec les autres activités industrielles 
locales .

Une nature et une végétation locale qui jouent  des rôles très importants dans les mécanismes de 
rétention, transformation et stockage la pollution

Une site ɵʔȡ ɅǸ ɳɶǹɾǸɅʌǸ ɳǍɾ ǱẏȡɃɳǍǪʌ ǍǪʌʔǸȺȺǸɃǸɅʌ ɾʔɶ ȺǸɾ ɃȡȺȡǸʔʲ  Ǹʌ ɾǍɅɾ ɶȡɾɵʔǸ ɳɐʔɶ ȺǍ ɾǍɅʌǹ 
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Synthèse  des cartographies des pollutions 



ÿǸɃɳɾ ǱẏǹǪțǍɅȓǸ
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2. Mesures de 
gestion

Comité de vigilance N °2 du 14/06/23

UNE APPROCHE  COLLABORATIVE  



Grands principes débattus et validés en réunions de travail thématiques (+ de 17 réunions avec CIQ, associations, riverains) : 
garantir une sécurité sanitaire, limiter les impacts CO2 et les camions sur la route, privilégier les techniques basées sur la 
nature, préserver la faune & la flore, conservation du patrimoine historique.

(1) Pas de décapage du site sur l’ensemble de sa surface, ce qui laisserait le rocher à nu sans vie, sans faune, sans flore.

(2) Pas de purge de plusieurs dizaines de millier de m3 de résidus de fonderie, totalement à contre-courant des techniques vertueuses

(3) Seules les pollutions concentrées sont envisagées en gestion hors site, selon la règlementation en vigueur vers des centres de traitement 
agréés

(4) Privilégier des techniques et des technologies vertueuses visant à conserver les matériaux pollués non concentrés et les réutiliser en sécurité 
sanitaire dans le projet d’aménagement du site

(5) Réutiliser les sols et les matériaux pour créer les espaces de stabilité 
des routes, les parkings

(6) Se servir du vivant de la flore pour créer des espaces de confinement 
naturel, de fixation, de transformation, de stabilisation et de 
reverdissement du site et des espaces collinaires

(7) Réduire l’artificialisation  

(8) Interdire la chasse et la collecte -consommation des végétaux

(9) Mesurer et contrôler durant tout le chantier pour informer et agir de 
façon sécuritaire pendant les travaux 
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Une Démarche collaborative  - grands principes retenus



Pollutions en lien avec les activités historiques sur site
Å Les traceurs des activités historiques sont non volatiles et peu lixiviables  
Å Les Pollutions Concentrées sont localisées au niveau du plateau industriel au droit des activités historiques 

(stockage de fuel pour le four, cyanures pour le traitement, résidus de HAPs liés au charbon et la combustion)
Å Dissémination historique de la pollution métallique par évacuation des fumées, envol et retombées de 
ɳɐʔɾɾȡȇɶǸɾ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ʌǸɶɶȡʌɐȡɶǸ

Å Une nature qui a reprend ses droits et qui fixe la pollution

Dépollution Ṿenjeux à préserver
Å Maitrise des pollutions et limiter les transferts
Å Limiter les impacts CO2
Å Garantir une sécurité sanitaire aux riverains
Å Privilégier des solutions basées sur la nature
Å Préserver la faune et la flore
Å ÿǸɅȡɶ ǪɐɃɳʌǸ ǱǸ ȺǍ ʌʳɳȡǪȡʌǹ Ǹʌ ǱǸ ȺẏțȡɾʌɐȡɶǸ Ǳʔ ɾȡʌǸ Ǹʌ ǱǸɾ ȺȡǸʔʲ ṝ  ȺǸɾ țɐɃɃǸɾ ǱǸʬɶɐɅʌ ʬȡʬɶǸ ǪɐɶɶǸǪʌǸɃǸɅʌ ǍʬǸǪ ȺǍ 
ɳɐȺȺʔʌȡɐɅ ȓǹɅǹɶǍȺȡɾǹǸ ǟ ȺẏǹǪțǸȺȺǸ Ǳʔ ɾǸǪʌǸʔɶ

Å Concevoir une réhabilitation compatible avec le projet et les contraintes  (temps, place, cout, etc )
Å Empreinte du site et mémoire historique : garder les bâtiments existants sans augmenter la densité du bâti
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Approche préliminaire  et enjeux 



[Ω!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ омκлмκнлно ό!t ƴϲ2023-18-PC) est choisi comme feuille de route pour vous présenter les mesures de gestion 
retenues dans le projet de réhabilitation de la friche Legré-Mante. 

[Ω!t  ŘŞŎǊƛǘ  ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǘŜƴǳŜǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ŘŜǎ tD ςPCT et la tierce-expertise menée par le BRGM.

Articles I à III: Les fondamentaux

Art. I: Désignation du responsable 
de la réhabilitation du site (la 
SFPTM)

Art. II: Usage futur retenu => 
conformes aux permis de 
construire

Art. III: Conformité aux documents 
de référence PG et PCT, et à la 
tierce expertise du BRGM
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¬ẏ!ɶɶǽʌǹ æɶǹȒǸǪʌɐɶǍȺ ǪɐɃɃǸ ȒǸʔȡȺȺǸ ǱǸ ɶɐʔʌǸ 



Art. IV.a.1 : Clôture et gardiennage

Art. IV.a.2 : Mesures de gestion des poussières
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Article  IV. a : mesures de gestion communes  à toutes les parcelles 



Art. IV.a.2 : Mesures de gestion des poussières

Nombreux dispositifs  

- Arrosage des pistes et brumisation des zones en activité,

- Utilisation de liant cellulosique (pour limiter les surfaces ouvertes)

- bâchage des camions,  systèmes d’aspiration et tentes 

- Limitation les vitesses de circulation et distances parcourues, 

- Lavage des roues des engins qui sortent

- Phasage quotidien des travaux en fonction des conditions de vent

- Limite de vent à 50 km/h pour les travaux

- Gestion des eaux de ruissellement : débourbage, filtration et  rejet

- Gestion des accès –entrée / sortie : Pas de travaux de terrassement 
en été et Horaires adaptés

- Un logigramme de mesures graduelles et d’intervention 
(avec point d’arrêt et protocole de reprise).

Rampe de brumisation

Liant cellulosique pour fixer 
les poussières au sol

Bâchage de camions
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Article  IV.a : mesures de gestion communes  à toutes les parcelles 



Art. IV.a.3 : Période et horaires de travail

Art. IV.a.4 : Registre déchets

Art. IV.a.5 : Bruit
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Article  IV.a : mesures de gestion communes  à toutes les parcelles 



Confinement des résidus

- Reprofilage en déblais /remblai permettant d’assurer la stabilité générale du massif

- Pas d’évacuation de déchets . Pas de travaux de terrassement  en été 

- Ouvrage de défense à la mer contre la montée des eaux et l’érosion (selon dernier rapport 
du GIEC)

- Mesures de protection des riverains à proximité

- immédiate

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŜƭǾŞŘŝǊŜ ǇǳōƭƛŎ

- Création de restanques à la mer 

- Végétalisation du belvédère en bacs + des talus

- Gestion des eaux pendant et après travaux 

- Suivi et Contrôle sur les milieux

/ŀǊƴŜǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

- Suivi long terme du massif et de l’ouvrage à la mer 

- Servitude d’usage sur l’ouvrage

- Rétrocession à la Métropole 

Situation actuelle

Esquisse aménagement
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Article  IV.b mesures spécifiques au  stock de résidus indsutriels « crassier »



Les Pollutions concentrées (hydrocarbures lourds, aromatiques et cyanures)

- Purges des sols sous tente des 6 zones de pollutions concentrées

- Réception des travaux de purge pour validation du respect des seuils 
suivants : HCT : 1000 mg/kg; HAP : 100 mg/kg ; CNt: 200 mg/kg

- Extraction, transport et évacuation des matériaux pollués (sous dispositif 
AtmoSud)

- Volumes de l’ordre de 1 000 m3 (72 camions)

- Exportations limitées et maitrisées dans des filières locales 

Moyen matériel pour la purge

Filière autorisée (décharge)
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Article  IV.c.1  : mesures de gestion des pollutions concentrées  



Traitement des pollutions diffuses en métaux dans les sols :

o Compatibilité sanitaire par recouvrement de 50 cm de terres végétales sur l’ensemble du 
projet (pour les secteurs non imperméabilisés) 

o Les déblais seront réutilisés sur site pour création de technosols(re-fonctionnalisation)

Ý Traçabilité des matériaux et compatibilité sanitaire garantie

Ý{ƻƭǳǘƛƻƴ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜ ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ƳŀȄƛƳƛǎŀƴǘ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 
valorisation des matériaux

Ý Limitation  des nuisances

Ý Empreinte carbone réduite 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩƛƴƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ 
terres, le réenvolde poussières 
(Source : http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-63675-FR.pdf) Réemploi de matériaux sous voierie
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Article  IV.c.2 : mesures de gestion des pollutions diffuses 

http://infoterre.brgm.fr/rapports/RP-63675-FR.pdf


Traitement des pollutions diffuses en zone boisée par phytostabilisation

o Continuité des actions initiées sur le site de l’Escalette à l’échelle régionale 

o Constitution d'une barrière végétale, lisière naturelle à vocation de 
phytostabilisationet pédagogique pour les promeneurs

o Restauration écologique 

o Zone réglementée et à accès restreint sur le site (clôture, parcours pédagogique 
sécurisé)

o Risque incendie potentiel (aménagement d’accès, défrichement, exercices 
pompiers, préservation du réservoir existant)

o Rapports semestriels pendant les années d’expérimentation

Ý Conservation de la biodiversité locale

Ý Réduction des transferts via les racines 

Ý Limitation des effets du ruissellement

Ý Re-fonctionnalisation biologique des sols

Pistacialentiscus

Pinus halepensis
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Article  IV.c.3 : mesures de gestion des pollutions diffuse zone verte par phytostabilisation



Master 2021-2022
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Article  IV.c.3 : mesures de gestion des pollutions diffuse zone verte par phytostabilisation

Poster 

26-27/05/2023 à 
Marseille

SeventhInternational 
Symposium on 
environmental

biotechnologyand 
engineering



!ǊǘΦ L±ΦŎΦпΥ aŜǎǳǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ƭŀ ŎƘŜƳƛƴŞŜ ǊŀƳǇŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ L/t9 Υ

o Décroutage de la  face interne de la cheminée sur site : entreprise agréée

o Evacuation des encroûtements

o Fermeture des accès par des grilles pour garantir la sécurité du public

o Ces grilles seront ajourées afin de préserver l’habitat des chyroptères

Art. IV.d:  Mesures spécifiques à la cheminée rampante hors des Parcelles A et C

o Fermeture des accès par des grilles pour garantir la sécurité du public

o Ces grilles seront ajourées afin de préserver l’habitat des chiroptères

o Mise en place de Servitudes d’Utilité Publiques pour assurer sa pérennité

Sécurisation en entrée de 
cheminée
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Article  IV.c.4 et IV.d : mesures de gestion spécifiques à la cheminée rampante 



Mesures spécifiques aux travaux effectués au niveau des Parcelles A et C  : plateforme 
industrielle et zone boisée

Opérations de criblage / concassage sur site : dans un bâtiment existant ou sous tente

Gestion des eaux conforme aux études de conception : dispositif de traitement et 
contrôle des rejets au réseaucommunal

Contrôle de la qualité des déblais de chantier

Contrôles analytiques des déblais par lot de 300 m3

o Diagnostic de fin de travaux sur les zones paysagères de réemploi et le parking 
en restanques après travaux 

o Traçabilité dans un registre
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Article  IV.c5, c6 et c7 : mesures de gestion spécifiques aux parcelles A et C



[Ŝǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!t ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
en phase travaux seront présentés lors du Comité de 

Vigilance de septembre 2023
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Article  V et suivants  :  surveillance environnementale et contrôles 
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